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Perfectionner la négociation et la rédaction des baux
commerciaux

Gestionnaires de baux - Juristes
immobiliers - Syndic de copropriété
- Avocats - Notaires - Experts
immobiliers - Huissiers

Avoir des connaissances générales
en baux commerciaux ou avoir
préalablement suivi la formation :

Expertise

Code

12663
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 236 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Négocier les conditions financières

Négocier les conditions d'exécution du bail commercial

Rédiger les clauses liées à la chose louée

Rédiger les clauses liées à la vie du bail

Négociation et rédaction d'un bail
commercial : atelier pratique


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
5 juin. 2024

.
A DISTANCE :
5 juin. 2024

.
PARIS :
7 oct. 2024

.
A DISTANCE :
7 oct. 2024

.
PARIS :
10 déc. 2024

.
A DISTANCE :
10 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la

.

Objectifs pédagogiques

Négocier les clauses sensibles du bail commercial.
Rédiger les clauses essentielles du bail commercial.

Programme de la formation

Négocier les clauses sensibles du bail commercial

Loyer : fixation initiale, paiement, etc...

Charges

Autres : garanties, cautionnement, droit d'entrée, etc...

Mise en situation : négocier les charges non récupérables.

Autres obligations du preneur : entretien, travaux, etc..
Clause résolutoire et pénalités.
Mise en situation : indiquer les règles et solutions en cas d'inexécution du
contrat de bail

.

Rédiger les clauses essentielles du bail commercial

Désignation de la chose louée et description des lieux.
Destination des lieux.
Durée du bail.
Mise en situation : rédiger les clauses de destination.

Congé et renouvellement.
Clause d'indexation : choix des indices.
Clauses relatives à la cession du bail.
Droit de préemption du preneur.
Clause relative à la sous-location.
Clauses environnementales.
États des lieux : entrée et sortie.
Litiges.
Mise en situation: rédiger les clauses liées à la fin du bail..

Parmi nos formateurs
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formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Sébastien Legrix De La Salle

Avocat associé du Cabinet DS AVOCATS, a une activité
tant en conseil qu'en contentieux en matière de promotion,
de construction, d'audit, d'opérations de cessions
d'immeubles, de fonds de commerce et de droit au bail,
d'aménagement commercial ou de copropriété.
Il a par ailleurs développé une forte expertise en matière
de baux (commerciaux, bureaux, professionnels, civils et
d'habitation) pour des bailleurs et des preneurs nationaux
et internationaux.
Enfin, régulièrement il rédige des articles ou dispense des
formations.

LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Négocier les conditions financières
	Négocier les conditions d'exécution du bail commercial
	Rédiger les clauses liées à la chose louée
	Rédiger les clauses liées à la vie du bail

